
O b j e c t i f s

Comprendre les principes et les enjeux du déve-
loppement durable

Articuler la démarche Développement Durable
dans son quotidien, au sein de son entreprise

M o y e n s  p é d a g o g i q u e s
QCM pour la validation des acquis 
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D u r é e : 1 jour

P u b l i c : Tout salarié sans pré-requis

Historique

Définition

Enjeux pour l’entreprise

Le concept de DD dans le monde et en
France (déclaration de Rio, Agenda 21, Charte de l’envi-
ronnement..)

Développement Durable et législation

L i e u : Dans votre établissement
Présentation des enjeux et réglementations
actuelles (loi NRE, Bilan RSE, Grenelle de l’envi-
ronnement, ISO 26000...)

Atelier : video d’une entreprise ayant engagé
une démarche de DD : identification des causes
et conséquences sur les 3 piliers du DD. Bilan.

OPTION :  Présentation de la démarche interne
de votre entreprise

Sensibilisation   
Développement  Durable

M2. Les concepts assoc iés au

développement durab le

M1. Déf in i t ion et  en jeux du 

Développement Durab le

Les 3 piliers du Développement Durable et
concepts associés

Atelier par groupe de 2 et échange en groupe :
mots croisés pour introduire les notions associées
(équité, aménagement, gouvernance, etc...)

M3. Le développement durab le 

au n iveau mondia l

Présentation des enjeux actuels (protocole
de Kyoto, déclaration de Rio...)

Atelier de 4 groupes maxi : jeu de plateau :
chaque groupe est un pays avec des ressources
sociales et environnementales à gérer dans le
cadre de son DD. Bilan de ces choix et des inter-
actions mondiales.

M4. Le Développement Durab le 

et  vot re ent repr ise

Présentation du développement Durable au
quotidien : être “Socio-Eco-citoyen”

Atelier : recherche de solutions du quotidien
que j’applique ou que je pourrais appliquer.
Thèmes abordés : Eau, Air, Achat (zoom sur les
labels), Déchets.

M5. Le Développement Durab le 

et  vous



Article 1 - Objet : Les présentes conditions générales s'appliquent à toutes les actions de formation professionnelle inter-entreprises ou
intra-entreprise organisées par AQSE Conseil Formation.

Article 2 - Inscription - Règlement : L'inscription à une formation professionnelle doit faire l'objet d'une commande écrite signée par
l'employeur du ou des participant(s) sous la forme de bulletin d'inscription, d'une convention de formation ou d'une confirmation sur
papier à en-tête de l'entreprise. 
La demande d'inscription doit comporter :
- Le titre de l'action de formation et sa référence ;
- Les dates de la session choisie ;
- Le(s) nom(s) et prénom(s) du ou des participants ;
- Les coordonnées précises de l'entreprise (adresse, téléphone, télécopie, numéro SIRET, etc.) ;
- Le destinataire de la facture et ses coordonnées ;
- L'adresse d'envoi de la convention lorsqu'elle est différente de celle du destinataire de la facture.

Pour être prise en compte, la demande d'inscription doit être accompagnée du règlement de la totalité de la formation toutes taxes
comprises, correspondant ou de l'accord de l'organisme gestionnaire des fonds de formation de l'entreprise. Le règlement peut être
effectué par chèque bancaire ou par virement. Lorsque l'organisme gestionnaire des fonds de formation refuse, pour un motif quelconque,
de prendre en charge les frais de l'action de formation, leur règlement incombe à l'entreprise. La feuille de présence et les attestations
individuelles de formation sont envoyées à la fin de la formation.    

Article 3 - Convention de formation : AQSE Conseil Formation établit une convention de formation ou une facture tenant lieu de
convention de formation simplifiée.

Article 4 - Convocation - Justificatifs : Pour les actions de formation inter-entreprises, une convocation nominative accompagnée d'un
plan d'accès est adressée au responsable chargé de l’inscription environ deux semaines avant le début de la session de formation. Celui-ci
doit les retransmettre à chaque participant. Sauf indication contraire lors de l'inscription, les convocations sont expédiées à l'adresse de
l'entreprise ou par mail. 

Á l'issue de la session de formation, les pièces justificatives (attestation, certificat, …) sont adressées à l'entreprise ou à l'organisme gestion-
naire des fonds de formation. 

Article 5 - Prix : Le prix hors taxes des actions de formation est celui figurant dans le catalogue des tarifs en vigueur au moment de l’ins-
cription ; La TVA, au taux en vigueur lors du règlement, est à la charge du client. 

Le prix comprend : l'animation et la documentation remise à chaque participant. Les documents remis aux participants sont réservés à leur
usage exclusif. Leur reproduction est interdite.

Le prix ne comprend pas : les frais du repas de midi qui restent à la charge de l’entreprise ou de chaque stagiaire.

Article 6 - Report - Annulation : AQSE Conseil Formation se réserve le droit de reporter ou d'annuler une session de formation. Dans
ce cas, elle informe l'entreprise dans les plus brefs délais. Au choix de l'entreprise, AQSE Conseil Formation reporte l'inscription à la pro-
chaine session de formation ou rembourse intégralement les sommes perçues. L'entreprise ne peut prétendre à aucune indemnité pour
quelque cause que ce soit du fait de l'annulation ou du report d'une session de formation.

Pour les actions de formation inter-entreprises, l'annulation du fait de l'entreprise notifiée à AQSE Conseil Formation, par écrit, au plus
tard 15 jours ouvrés avant le début de la session, donne lieu à remboursement intégral des sommes perçues.

Pour une annulation intervenant moins de 15 jours ouvrés avant le début de la session, une participation égale à 50 % du coût total de la
formation est retenue. En cas d'absence, totale ou partielle, d'un participant à une session de formation, quel qu'en soit le motif, l'entrepri-
se ne peut prétendre à aucun remboursement ou avoir. 

Pour les actions de formation intra-entreprise, lorsque l'annulation intervient 15 jours ouvrés avant le début de la session, AQSE Conseil
Formation procède au remboursement des sommes perçues. AQSE Conseil Formation se réserve toutefois le droit de déduire les frais
qu'elle justifie avoir engagés en vue de la session annulée tels que les frais de location de salle, de matériel, d'impression de documents… Si
besoin, l'entreprise s'engage à se substituer à l'organisme gestionnaire de ses fonds de formation pour l'application des articles ci-dessus.

Article 7 - Règlement des litiges : En cas de différend quant à l'exécution d'une action de formation, AQSE Conseil Formation et l'en-
treprise s'engagent à rechercher un règlement amiable. Á défaut d'accord, le différend sera soumis à l'appréciation du Tribunal de Grande
Instance de GRENOBLE.

COND I T I O N S G É N É R A L E S
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